




Dans le département du PUY DE DÔME



Cette demande de suivi faite suite a un intérêt croissant sur l’état de la population de la bécasse des bois
hivernante en France. 
La Fédération départementale des chasseurs du Puy de Dôme met en place un suivi de l’hivernage 
avec la participation incontournable du Conseil départemental du Puy de Dôme.
Pour la réalisation du suivi, la forêt du Bois de la Comté, propriété du Conseil départemental, a été 
choisie pour suivre et apprécier l’hivernage de l’espèce.
Le protocole utilisé s’appuie sur la technique de dénombrement par comptage au chien d’arrêt mise au 
point par l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage en forêt domaniale de Pont-Calleck dans 
le Morbihan entre 2003 et 2006. Le protocole a été mis en application en 2006 dans les Côtes d’Armor 
(22). 
Il est associé à ce suivi les chasseurs de bécasses participant à la collecte des ailes par la Fédération 
depuis 2011 avec l’aide des membres des deux associations spécialisées du département (BDF et CNB) ainsi que les personnels et élus des organismes concernées par l’opération de suivi dans le Bois de la 
Comté. 



Il est programmé trois comptages pendant chaque hiver sur le massif forestier. 
Le suivi doit permettre d’obtenir des informations sur la bécasse à différents niveaux.

Sur le long terme : 
- Mettre en évidence l’effet positif de la mise en réserve du site pour l’espèce (« effet réserve »).
- Evaluer au cours d’une même saison la répartition globale des bécasses si le suivi est réalisé
à l’échelle de plusieurs massifs forestiers dans le département pour disposer de données 
primordiales pour la gestion de l’espèce notamment en cas de vague de froid (concentration 
d’oiseaux).
- Permettre en fonction de la connaissance de la répartition des oiseaux à aboutir à terme à des 
mesures de gestion sylvicole visant à augmenter les potentialités d’accueil des milieux 
forestiers.







Une superficie 
boisée recensée 
de 574 hectares.
15 secteurs de 
prospection 
définis allant de 
24 ha à 49 ha.

Périmètre de l’ENS 
DE LA FORET DE LA COMTE



Découpage des secteurs de 
prospection : 
En fonction des limites de 
parcelles forestières, des 
chemins de randonnées, des 
peuplements forestiers et 
de la topographie du terrain 
d’étude.
Une prospection par deux 
personnes (mini). 
1 conducteur avec 1 ou 2 
chiens et 1 accompagnateur 
pour noter les levées 
différentes du secteur.



Positionnement des 
parkings pour les 
secteurs prospectés : 
12 places de parking 
avec pour certains 
d’entre eux l’affectation 
de deux secteurs de 
prospection.
Les parkings ont été 
déterminés par rapport à 
l’accessibilité du ou des 
secteurs pour prospecter 
efficacement.


















